
Montréal, le 3 décembre 2003

Madame Catherine Chauvin, présidente ii
Monsieur Joshua Wolfe, commissaire :'
Madame Louise Letocha, présidente du Conseil du p~
Consultation publique sur le réaménagement i

du site de l'Oratoire Saint-Joseph du Mont-Rq,
Office de consultation publique de Montréal ;

1550. rue Melcalte, bureau 1414 ;
Montréal (Québec), H3A 1X6 1

trimoineraI

Objet: Commentaires de Parrondi...mentir" le projet de réaménagement

Madame la PréSidente de la Consultation,
Monsieur le Commissaire,
Madame la Présidente du Conseil du patrimoine,

Dans le cadre de la consultation publique sur le prq
Joseph du Mont-Royal, l'arrondissement de Côte-des~
certain nombre de commentaires qui n'ont pas été

)méritent, à notre avis, réflexion. L'arrondissement es
avant l'adoption du règlement par le Conseil, risqu~1
arrondissement. i

et de réaménagement du site de l'Oratoire Salnt-

Neiges -Notre-Dame-de-Grâce tient à émettre un
soulevés lors de la consultation publique et qui
d'avis que ces éléments, s'ils ne sont pas réglés11 

de créer des problèmes importants dans notre

Ces considérations, qui concernent le réaménagem

jDame, l'absence d'entente entre la Ville et l'Oratoire

l'adoption du règlement, de même Que sur la zone d'e

éléments feront l'objet d'explications tout à tour. il

,t du carrefour de l'Oratoire et du Collège Notre-,ur 
les infrastructures signée en même temps queItreposage 

adjacente à la rue Cedar Crescent. Ces

Réaménagement du carrefour de l'Oratoire et du ~

Un des impacts les plus importants du projet de r
idéplacement de l'accès actuel au site de j'institution

Queen-Mary et la rue Cedar Crescent. Cett~ décision
l'Oratoire afin de régler non seulement un problème d1
sécurité. En effet, plusieurs accidents, dont au moinsl
face à ces deux institutions, particulièrement à cause q
percevoir le feu de circulation qui gère la sortie des vé~

,llège

~aménagement du site de l'Oratoire consiste aufers 
l'ouest, plus près de l'intersection du chemin

urvient après discussion et entente entre la Ville et~cces5ibilité, 
mais aussi et surtout un problème deun 

mortel, se sont produits ces dernières années
~ l'incapacité des conducteurs automobiles de bien
IcuJes de l'Oratoire.

Afin donc de faciliter l'entrée et la sortie des véhicules 1
du Collège Notre-Dame, ainsi que d'accroître la si
signalisation sont déplacés d'environ 50 mètres plus Î
réaménagement du site de l'Oratoire, qui a d'ailteUf'1
publique du 17 novembre, indiquait clairement la

~conséquences sur le terrain du Collège Notre-Dame.
directeur général du Collège, et du Frère Réjean ChCroix, 

avait d'ailleurs confirmé dans une lettre datée
du carrefour. ~

Je 

l'Oratoire, de même que la sortie des véhiculesicurité 
des pié1ons, le carrefour et son feu de

rès de la rue Cedar Crescent. Le plan original de
été présenté lors de la séance de consultationconfiguration 

de ce nouveau carrefour, et ses~e 
dernier, par l'entremise du Père Robert Morin,

rrette, Supérieur provincial des Frères de Sainte.
J 24 mars 2003 qu'il acceptait le réaménagement
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Or, quelle ne fut pas notre surprise de consulter sur '1
Montréal une lettre datée du 25 septembre 2004 (~
Dame à l'effet qu'ils refusent de déplacer la sortie de~
donnée à ces travaux dans leur précédente lettre, rI
L'aménagement de ce dernier apparaît donc compro
que les plans présentés lors de la séance de consulté
un carrefour qui ne peut être aménagé tel que conven

, site internet de l'Offiœ de consultation publique de
c) signée par les représentants du Collége Notre-
véhicules du Collège, revenant sur leur autorisation
ndant ainsi caduc le réaménagement du carrefour.nis 

par ce refus du collège. De plus. il faut signaler
tion publique étaient erronés puisqu'ils présentaientJ.

Vous comprendrez aussi les préoccupations de no1r~
déplacemen1 du carrefour. En effe1, l'absence d'e~
l'Oratoire signifie que le problème de sécurité lié au c~

i arrondissement quant à la remise en question du

tente convenue entre Je Collège Notre-Dame et
rrefour ne sera que très partiellement réglé.

Nous suggérons donc que l'adoption du règlement

Saint-Joseph (Règlement P-O3-150) inclus la refonte 1
et qu'elle soit accompagnée d'une entente sur les infra

oncernant le réaménagement du site de l'Oratoireomplète 
du carrefour Oratoire-Collège Notre-Damestructures 

Jiée au réaménagement de celui-ci.

Espace d'entreposage à proximité de la rue Cedar 1
Lors de la première étape de la consultation publique
sur la présenœ et l'utilisation envisagée d'une zone':
Crescent, à proximité du chemin Kensington. q
arrondissement, il appert que cette zone n'a jamais fai\

~rescent
un œrtain nombre de Questions posées ont portéJentreposage 

localisé en bordure de la rue Cedar
selon les informations colligées dans notre

l'objet d'une demande de permis.

Sans nous objecter à la présenœ de cette zone d'entr\
soit effectuée par les autorités de l'Oratoire sur la POj
les impacts visuels et sonores. 1

IDosage, 

il nous apparaît important qu'une réflexion,sibilité 
de réaménager œt espace afin d'en limiter

Veuillez recevoir, Madame la Présidente de la Co~
Présidente du Conseil du patrimoine, nos salutations Id

15ultation, 

Monsieur le Commissaire, Madame las 
meilleures.

--<Ç'2

SC/ni

c.c. 'ondlssement
IssementIrbanisme, 

Serviœ du développement

Monsieur Michael Applebaum, président de l'an
Monsieur Gaétan Rainville, directeur de l'arron~
Madame Céline Topp, directrice, Direction de '1
économique et du développement urbain 1

Monsieur Gilles Galipeau, chef de division -ré~
développement économique et du développeml
Monsieur Claude Dauphlnals, architecte prépo~
Direction de J'urbanisme, Service du développ~

Ilamentation, 

Dîrection de l'urbanisme, Service du
~nt urbainé 

à la planifICation, Division de la réglementation,
llent économique et du développement urbain


